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Le bâtiment et tous les services proposés sont accessibles à tous  

 
 Oui 

  
 Non  

 
 

Le personnel vous informe de l’accessibilité du bâtiment et des services 

 
 Oui 
  
 Non  

 
 

 
 

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations de handicap 

 
Le personnel est sensibilisé.   
 
C’est-à-dire que le personnel est informé de la nécessité d’adapter son accueil aux différentes 
personnes en situation de handicap. 

 
 Oui  

  
 Non 

  
 

Le personnel est formé.   
 
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation pour un accueil des différentes personnes en 
situation de handicap. 

 
 Oui  

  
 Non (néanmoins, compte-tenu de l’expérience du contact avec le public de 
l’établissement, la compétence est assurée) 

 
 

Le personnel sera formé.  
 
Si oui, la formation est prévue pour 2018. 
 

 Oui 
  

 Non 
  

 
 
  

 Fiche synthèse 
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Contact :  
 
Nom du responsable accessibilité de l’établissement :  
Mme SAUTRIAU Béatrice (Directrice FAP « les Peupliers ») 
Téléphone : 03.87.60.37.37 
 

 

Matériel adapté 
 

Le matériel est entretenu et réparé  
 

 Oui (personnel d’entretien) 
  

 Non 
  

 Sans objet 
 
 

Le personnel connait le matériel  
 

 Oui 
  

 Non 
  

 Sans objet 
 

 

 
Consultation du registre public d’accessibilité 

 
 A l’établissement, un exemplaire disponible dans le bureau d’accueil près de l’entrée du 
bâtiment 

   
 Sur le site internet de l’association 
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Description de l’établissement 

NOM DU BÂTIMENT   
 
FOYER D’ACCUEIL POLYVALENT LES PEUPLIERS de SCY-CHAZELLES 
 
 

ACTIVITES 
 

LE FOYER D’ACCUEIL POLYVALENT LES PEUPLIERS est un établissement d’accueil et 
d’accompagnement d’adultes porteurs d’une déficience intellectuelle avec ou sans troubles 
associés pour : 

- Accompagnement socio éducatif 
- Hébergement d’adultes handicapés (internat et semi-internat toute l’année) 

 
 

NOMBRE DE NIVEAUX 
 
LE FOYER D’ACCUEIL POLYVALENT LES PEUPLIERS est un établissement à trois niveaux 
comprenant : 
 
- RdC :         Accueil, salle de restauration, salles d’activités, salle de santé, chambres, terrasse,  

salle de réunion, services administratifs, sanitaires 
 

- R+1 :         Chambres, studios, salles d’activités, salle de bains collective 
 
- R+2 :         Chambres, studios, salles d’activités, salle de bains collective 
 
 

CATEGORIE 
 
4

ème
 catégorie (effectif non communiqué) 

 
 

TYPOLOGIE  
 
Type J (Structures d'accueil pour personnes handicapées) 
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Accessibilité 
aux différentes prestations  

de l’établissement 

 

 

Présentation des modalités d’accessibilité aux différentes 

prestations qui sont proposées par l’établissement 

Personne à mobilité réduite   

 
Accès & pratiques aux activités 

 L’entrée de l’établissement est desservie à l’extérieur par une rampe respectant les valeurs 
de pentes réglementaires depuis la limite de propriété. 

 Un espace de manœuvre de porte horizontal au dévers près de 3 % est présent devant la 
porte d’entrée. 

 L’équipement de contrôle d’accès à l’extérieur a fait l’objet de modifications pour permettre 
son utilisation par des personnes en fauteuil roulant. 

 La largeur de passage de la porte d’entrée à double vantaux de l’établissement est 
satisfaisante. 

 L’effort pour ouvrir la porte d’entrée est réglementaire.  
 
Circulations intérieures horizontales  

 Les circulations intérieures horizontales ne présentent pas pente supérieure aux valeurs 
réglementaires. 

 La largeur et la hauteur des circulations intérieures horizontales sont satisfaisantes. 
 

Circulations intérieures verticales  
 Deux ascenseurs répartis sur chaque entrée permettent de desservir les niveaux supérieurs 

de l’établissement. Des travaux de mise en conformité ont été réalisés dans le cadre du 
dossier Ad’AP. 

 
Locaux standards  

 La largeur des portes d’accès aux locaux ouverts au public (salle de restauration, salle de 
santé, salle de réunion, terrasse…) est réglementaire. Une porte a deux vantaux donnant 
vers l’entrée secondaire fera l’objet d’un remplacement afin de garantir un vantail d’au moins 
80 cm (travaux planifiés dans le cadre du dossier Ad’AP). 

 Les accès à la terrasse depuis la salle à manger et aux balcons depuis les chambres des 
résidents ont fait l’objet de mise en conformité dans le cadre du dossier Ad’AP. 

 Le mobilier de la salle informatique a fait l’objet de mise en conformité (travaux planifiés dans 
le cadre du dossier Ad’AP). 

 
Sanitaires 

 Les sanitaires présents au rez-de-chaussée ne sont actuellement pas accessibles. Ces 
espaces feront prochainement l’objet de mise en conformité (travaux planifiés dans le cadre 
du dossier Ad’AP). 

 
Chambres 

 Les chambres des résidents sont accessibles à tous types de handicap, notamment pour les 
personnes en fauteuil roulant. 
 

Douches 
 Les douches communes présentes dans les étages sont globalement accessibles. Des 

travaux mineurs de mise en place d’équipements sanitaires sont planifiés dans le cadre du 
dossier Ad’AP. 



 

 

7 

 
 

 
  

 

 

 

 

  

Handicap visuel  

Accès & pratiques aux activités 
 L’entrée de l’établissement est desservie à l’extérieur par un cheminement piéton contrasté 

visuellement et tactilement depuis la limite de propriété. 
 L’équipement de contrôle d’accès à l’extérieur a fait l’objet de modifications pour permettre 

son utilisation par des personnes malvoyantes. 
 
 
Circulations intérieures horizontales  

 La largeur et la hauteur des circulations intérieures horizontales sont satisfaisantes. 
 Les cheminements ne présentent pas d’obstacles non signalés à moins de 2,20 m du sol ou 

en saillie de plus de 15 cm. 
 L’éclairage des circulations intérieures horizontales est réglementaire  

 
 
Circulations intérieures verticales  

 Les escaliers ont fait l’objet de travaux de mise en sécurité (bande d’éveil à la vigilance, 
contraste des nez-de-marches, première et dernière contremarches de chaque volée, 
prolongation de mains-courantes) dans le cadre du dossier AD’AP. 

 Les ascenseurs ont fait l’objet de travaux de mise en conformité dans le cadre du dossier 
Ad’AP pour permettre leur utilisation pour les personnes malvoyantes. 

 
 

Handicap auditif  

Accès & pratiques aux activités 
 Signalisation présente dans les circulations horizontales des bâtiments 

 
 
Circulations intérieures verticales  

 Les ascenseurs ont fait l’objet de travaux de mise en conformité dans le cadre du dossier 
Ad’AP pour permettre leur utilisation pour les personnes malentendantes. 

 
 
 

Handicap cognitif  

Accès & pratiques aux activités 

 Accompagnement par le personnel présent (cœur de métier)  
 Utilisation de pictogrammes pour compléter les informations  
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(Extrait de l’article 1 de l’arrêté du 19/04/2017) 
 
« Le registre public d’accessibilité contient les pièces suivantes ou une copie de celles-ci:  
… 
9) Les modalités de maintenance des équipements d’accessibilité tels que les ascenseurs, élévateurs et 
rampes amovibles automatiques… » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Equipements nécessitant un entretien et une maintenance : 
 

Matériel 
Date 

d’intervention 
Description 

Ascenseurs 21/03/2018 
Rapport de vérification quinquennale ascenseur – Société 
APAVE : Sans observation. 

Ascenseurs 21/06/2018 
Bon d’intervention ASCELEC (2 ascenseurs) – Vérification de 
base + Parachute : RAS 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 
  

 

Modalités de maintenance  

des équipements d’accessibilité  
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 (Extrait de l’article 1-II de l’arrêté du 19/04/2017) 
 
« Pour les établissements recevant du public de 1e à 4e catégorie : 
…le registre public d’accessibilité contient une attestation signée et mise à jour annuellement par 
l’employeur décrivant les actions de formation des personnels chargés de l’accueil des personnes 
handicapées et leurs justificatifs. Lorsque le personnel chargé de l’accueil des personnes handicapées 
est affecté à plusieurs établissements, cette attestation peut être réalisée pour l’ensemble des 
établissements concernés. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Attestation de formation obligatoire  

 
 Oui pour les établissements recevant du public de 1

ère
 à 4

ème
 catégorie  

 
 

 Non pour les établissements recevant du public de 5
ème

 catégorie 
 
 
 

Description des actions de formations  
 

Formation régulière du personnel dans les domaines suivants : 
- bien traitance,  
- vieillissement des personnes handicapées  
- accompagnement à la sexualité 
- SST 
- Sécurité incendie (salariés et résidents) 

 
Nota : Les attestations de formation du personnel sont nominatives. Celles-ci sont présentes 
dans les dossiers professionnels propres à chaque salarié. La direction ne souhaite pas 
rendre consultables ces informations auprès du public pour des raisons de confidentialité. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

L’employeur :                                                                        Date et signature :  

  

Formation du personnel chargé  
de l'accueil du personnel  
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(Extrait de l’article 1 de l’arrêté du 19/04/2017) 
 

« Le registre public d’accessibilité contient les pièces suivantes ou une copie de celles-ci : … 
 

8) Le document d’aide à l’accueil des personnes handicapées à destination du personnel en 
contact avec le public élaboré par le ministre en charge de la construction;… » 

 
 

Le mémento « Bien accueillir les personnes handicapés » est joint après cette 
page et disponible à la consultation à l’adresse suivante :  

 
https://ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/guide_numerique_accueil_PH_3.pdf  

  

Documents d’aide  

à l’accueil des personnes handicapées 

https://ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/guide_numerique_accueil_PH_3.pdf
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(Extrait de l’article 1 de l’arrêté du 19/04/2017) 
 
«Le registre public d’accessibilité contient les pièces suivantes ou une copie de celles-ci : … » 

 

  

1. Lorsque l’établissement est nouvellement construit, l’attestation prévue par l’article L. 
111-7-4 après achèvement des travaux;  Oui 

 
Non 

2. Lorsque l’établissement est conforme aux règles d’accessibilité au 31 décembre 2014, 
l’attestation d’accessibilité prévue à l’article R. 111-19-33;  Oui 

 
Non 

3. Lorsque l’établissement fait l’objet d’un agenda d’accessibilité programmée 
conformément aux articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47, le calendrier de la mise en 
accessibilité de l’établissement;  

Oui 
 

Non 

4. Lorsque l’établissement fait l’objet d’un agenda d’accessibilité programmée comportant 
plus d’une période, le bilan des travaux et des autres actions de mise en accessibilité 
réalisés à la moitié de la durée de l’agenda, prévu à l’article D. 111-19-45;  

Oui 
 

Non 

5. Lorsque l’établissement fait l’objet d’un agenda d’accessibilité programmée et à 
l’achèvement de celui-ci, l’attestation d’achèvement prévue à l’article D. 111-19-46;  Oui 

 

Non 

6. Le cas échéant, les arrêtés préfectoraux accordant les dérogations aux règles 
d’accessibilité mentionnées à l’article R. 111-19-10;  Oui 

 
Non 

7. Lorsque l’établissement a fait l’objet d’une autorisation de construire, d’aménager ou 
de modifier un établissement recevant du public, la notice d’accessibilité prévue à 
l’article D. 111-19-18; … » 

Oui 
 

Non 

Documents relatifs à la mise en accessibilité 
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 Rapport de diagnostic accessibilité handicapés – APAVE Agence de Nancy  

n° 1 du 05/09/2012 
 

 Rapport de mise à jour d’un diagnostic accessibilité handicapés – APAVE 
Agence de Metz n° 1565139_SCP_A du 09/10/2015 

 
 Décision d’approbation de l’Agenda d’Accessibilité Programmé par la Sous-

Commission Départementale d’Accessibilité de Moselle en date du 27/06/2016. 
 

 Courrier d’information envoyé à la Mairie de Scy-Chazelles - Point de situation de 
l’Ad’AP 1ère année (2016) en date du 04/01/2017 
 

 Courrier d’information envoyé à la Mairie de Scy-Chazelles - Point de situation de 
l’Ad’AP 3ème année (2017-2018) en date du 31/07/2018 
 

 Bon d’intervention - ASCELEC du 21/06/2018 pour 2 ascenseurs 
 

 

Documents annexes 

 

 


